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DÉPENSES
ÉCHeC Au RÉFÉReNDuM
Le peuple ne devrait pas se 
 prononcer sur les grosses  
dépenses. Le Conseil des Etats  
a rejeté hier une motion de  
Thomas Minder (indépendant, 
SH)demandant un référendum 
financier à l’échelon fédéral. Le 
National en avait fait autant. ATS

DÉPART EN VUE
SCHNeiDeR-AMMANN RÉAGiT
Une information de TeleZueri, 
selon laquelle Johann Schnei-
der-Ammann annoncerait ven-
dredi sa démission du Conseil 
fédéral, a amené le Bernois  
à réagir sur Twitter. Il rappelle 
qu’il est élu jusqu’en 2019 et ne 
commente pas les rumeurs. LIB

PÉRÉQUATION
COMPROMiS eN Vue
Berne pourrait faire un geste en-
vers les cantons «pauvres» dans 
la réforme de la péréquation. Le 
ministre Ueli Maurer a qualifié 
hier de «compromis bien helvé-
tique» la solution des cantons 
pour utiliser la somme qu’éco-
nomisera la Confédération. ATS

ENTREPRISES
DeS TRAiTÉS MeNACÉS
Les entrepreneurs romands 
montent au front contre l’initia-
tive pour l’autodétermination, 
mise au vote le 25 novembre. Ce 
texte fait peser une incertitude 
sur quelque 600 traités écono-
miques, disent-ils. Un pays ex-
portateur a tout à y perdre. ATS

DJIHAD
ReTOuR SOuS SuRVeiLLANCe
Un homme de 31 ans, soupçon-
né d’être allé dans les zones de 
conflit irako-syriennes, continue-
ra à se soumettre à des condi-
tions strictes avant son procès. 
Le Tribunal pénal fédéral a reje-
té son recours, estimant qu’un 
risque de collusion subsiste. ATS

HAUT-VALAIS
CHuTe FATALe À 4200 MÈTReS
Un alpiniste a perdu la vie dans 
un accident survenu dimanche 
après-midi du côté de Saas-Fee 
(VS). Il a été emporté dans une 
chute de plusieurs centaines de 
mètres, après le détachement 
d’une plaque de neige, à 
4200 mètres d’altitude. ATS

Les débats ne sont pas achevés, mais les élus semblent opter pour l’amélioration de l’égalité salariale

Les femmes ont la cote au National
K PHILIPPE BOEGLIN

Marché du travail L «L’homme 
et la femme ont droit à un sa-
laire égal pour un travail de 
valeur égale.» L’article 8 de la 
Constitution fédérale emploie 
des termes clairs. Mais depuis 
son inscription en… 1981, son 
but ne s’est pas réalisé, et les 
fem mes gag nent toujou rs 
moins que leurs collègues mas-
culins pour le même travail. 
C’est en tout cas ce que dé-
montrent plusieurs études, 
dont l’une, mandatée par la 
Confédération, qui conclut 
que 7,4% de l’écart monétaire 
ne peut être expliqué par des 
critères objectifs.

Pour le Conseil fédéral, c’en 
est trop. Pour le Conseil des 
Etats, également. Et, depuis 
hier, le Conseil national semble 
en avoir assez, lui aussi. Le 
conditionnel reste cependant de 
mise, puisque la Chambre du 
peuple n’a pas eu le temps 
d’achever sa première lecture de 
la révision de la loi sur l’égalité. 
Mais une tendance au «oui» se 
dessine.

Débat émotionnel
Le débat s’est montré par ins-
tants émotionnel. «Ceux qui 
disent «non» aujourd’hui à 
l’égalité salariale paraîtront 
dans 15 ans tout aussi ridicules 
que ceux qui refusaient le droit 
de vote des femmes il y a plu-
sieurs années», dégaine Ma-
thias Reynard (ps, VS). Les for-
mules fusent. «Il ne faut pas être 
féministe pour accepter cette 
loi, mais simplement raison-
nable», enchaîne Christine Bul-
liard-Marbach (pdc, FR), qui 
avait fait pencher le vote en 
commission par sa voix prépon-
dérante de présidente. «Les 
femmes ont attendu 40  ans 
pour un congé-maternité. 
Pourquoi n’en feraient-elles pas 

de même avec l’égalité sala-
riale?», ironise la vert’libérale 
Isabelle Chevalley (VD).

Des partisans à droite
Le National n’a pas bouclé ses 
travaux mais, cette réserve 
mise à part, il existe de bonnes 
probabilités que les conseillers 
nationaux se rallient au Conseil 
des Etats. Ce pronostic peut être 
fait à l’aune des rapports de 
force qui se sont dessinés au fil 
des votes, notamment du pre-
mier vote sur l’entrée en ma-
tière, générateur d’un score fa-
vorable de 107 à 85.

Le camp des partisans s’ap-
puie principalement sur la 
gauche et le centre droit (PDC, 
PBD et PVL). Mais il est parvenu 
à élargir sa base jusqu’au sein 
du PLR grâce à certains Ro-
mands – Jacques Bourgeois 
(FR), Hugues Hiltpold (GE), Oli-
vier Feller (VD), Philippe Nan-
termod (VS) – et des femmes, 
comme Isabelle Moret (VD) ou 
Christa Markwalder (BE), en 
porte-à-faux avec leur parti. 
Sans oublier, à l’UDC, la Gene-
voise Céline Amaudruz et la 
Vaudoise Alice Glauser Zuffe-
rey, qui sont el les aussi à 

contre-courant dans leurs 
propres rangs.

Et qu’en est-il ressorti? Vu la 
diversité de ses soutiens, le texte 
a tout du compromis helvétique. 
Les orateurs de gauche ont d’ail-
leurs pesté plus d’une fois sur 
son caractère très «modéré».

Le projet renonce en effet à 
des sanctions pour les entre-
prises rémunérant leurs sala-
riées moins bien que leurs ho-
mologues masculins. Il entend 
par contre obliger les sociétés à 
analyser leurs salaires tous les 
4 ans, et à en informer ensuite 
leurs employés. Pour être vali-

dée, l’étude devrait passer sous 
la loupe d’un organe de contrôle 
externe.

Mais le Conseil national, do-
miné par sa majorité PLR-UDC, 
a atténué le projet sorti du 
Conseil des Etats. En exemptant 
davantage d’entreprises de 
l’analyse de leur grille salariale, 
il confirme la tendance obser-
vée: le Conseil fédéral voulait 
astreindre les sociétés de 50 em-
ployés et plus, puis le Conseil des 
Etats celles de 100 collabora-
teurs, tandis que le National, 
lui, ne souhaite s’en tenir qu’à 
100 postes équivalents plein-
temps (sans les apprentis), c’est-
à-dire plus que 100 personnes.

Du coup, bien peu d’entre-
prises devraient être concer-
nées. Si la barre avait été pla-
cée à 100  employés, seuls 
0,85% des sociétés et 45% des 
salariés du pays auraient été 
passés au peigne fin. Des va-
leurs que le Conseil national 
juge trop élevées.

L’affaire des tribunaux
Avec le souci d’édulcorer la ré-
vision de loi, la majorité du PLR 
et l’UDC sont montées au front. 
A l’image de la Bernoise Nadja 
Pieren (udc): «Nous sommes 
tous d’accord que la discrimi-
nation salariale est inaccep-
table. Mais ce monstre bureau-
cratique ne va rien arranger. Il 
suffit d’appliquer la loi en vi-
gueur.» Pour le libéral-radical 
zurichois Hans-Ulrich Bigler, 
«il y a d’autres moyens pour 
agir contre la discrimination 
salariale: les tribunaux. Et la 
situation s’améliore. L’écart 
entre hommes et femmes est 
passé de 9,4% en 2010 à 7,4%. 
On n’est plus si loin des 5% que 
le Tribunal fédéral a déclarés 
admissibles.»

Qui l’emportera? Réponse ce 
matin. Avant que le Conseil des 
Etats ne reprenne le dossier en 
main. L

La TVA aussi pour les achats sur internet
Conseil des etats L La Suisse 
devrait davantage serrer la vis 
au commerce en ligne au sujet 
de la taxe sur la valeur ajoutée.

La Suisse devrait encore davan-
tage serrer la vis pour que le com-
merce en ligne et les plateformes 
de services étrangers s’acquittent 
bel et bien de la TVA. Le Conseil 
des Etats a soutenu hier les efforts 
en ce sens du Conseil fédéral en 
votant une motion de Beat Von-
lanthen (pdc, FR).

Des mesures ont déjà été 
prises. Dès l’année prochaine, 

les commerçants étrangers qui 
réalisent un chiffre d’affaires 
supérieur à 100 000 francs par 
an avec de petits envois de-
vront facturer la TVA helvé-
tique à leurs clients suisses. 
Selon Beat Vonlanthen, cela ne 
suffit toutefois pas.

Des plateformes telles que 
Aliexpress, Wish ou JD ont 
envoyé jusqu’à 70 000 paquets 
par jour en Suisse en 2017. 
Mais elles le font généralement 
sous le nom du participant à la 
place de marché. Du point de 

vue du droit fiscal, elles ne sont 
pas considérées comme des 
vendeurs, mais comme des 
intermédiaires.

Et elles n’ont pas à répondre 
du versement de la TVA par les 
prestataires qui distribuent 
des marchandises ou des ser-
vices à l’étranger par leur in-
termédiaire. Selon des projec-
tions, jusqu’à 100 millions de 
francs pourraient échapper au 
fisc dès 2020.

Des mesures sont déjà prises 
à l’étranger. Au Royaume-Uni, 
tous les commerçants en ligne 

sont tenus, depuis 2017, de 
s’enregistrer sous un code 
 f iscal britannique. En Alle-
magne, les ministres des Fi-
nances des Länder ont décidé 
d’un com mun accord, en 
2017, que les plateformes de 
vente en ligne devraient désor-
mais répondre du délit de sous-
traction de TVA commis par 
les prestataires. 

L’Union européenne a déci-
dé, en décembre 2017, d’insti-
tuer une obligation de respon-
sabilité pour les exploitants de 
plateforme. L ATS

«Il ne faut pas être féministe pour accepter cette loi, mais simplement raisonnable», a fait valoir la PDC fribourgeoise Christine Bulliard-Marbach.
 Keystone

«Ce monstre 
bureaucratique 
ne va rien  
arranger»
 Nadja Pieren

Un spray dans tous les WC
CFF D’ici à la fin de l’année, toutes 
les toilettes des trains seront équi-
pées de sprays désinfectants et 
parfumants. Le nombre d’heures 
de nettoyage sera augmenté. Le 
Conseil fédéral a transmis hier ces 
informations des CFF aux parle-
mentaires inquiets de la propreté. 
Les coûts de nettoyage s’élèvent  
à ce jour à 110 millions par an. L ATS


